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QUE FERIEZ-VOUS ? 

Que feriez-vous, si vous deviez fonctionner pendant plusieurs mois avec une chute de 
25 à 40 % de vos effectifs qui toucherait, sans préavis et de façon aléatoire, tous les 
niveaux hiérarchiques et tous vos services ? 
Que feriez-vous pour maintenir coûte que coûte les activités essentielles de votre 
direction ? 
Que feriez-vous pour casser la chaîne de la contagion dans votre service et sur votre 
site pour en préserver vos agents ? 

La réponse est claire : vous devez vous préparer et bâtir un « plan de continuité de 
     vos activités ». 

Ce guide a pour but d'aider les responsables des directions et services du ministère 
chargé de la santé publique à concevoir, rédiger et faire évoluer le Plan de continuité des 
activités (PCA) de leur service en cas de pandémie grippale, comme l'impose l'annexe 
Gl du plan national de prévention et de lutte contre une pandémie grippale. 

Ce guide n'est pas un règlement mais un document technique, une « boîte à outils » 
conçue pour vous éviter des recherches longues et fastidieuses sur le sujet. Il rassemble 
l'essentiel de ce qui est à savoir et expose ce qu'il convient de faire pour élaborer et 
construire un PCA opérationnel. 

Ce guide vous laisse l'espace de liberté indispensable pour que votre plan soit adapté à 
votre environnement et aux circonstances de temps et de lieu : un PCA doit être un 
document adaptable et vivant. 

Ainsi, dans certains domaines, il ne vous proposera que des « pistes » de réflexion. 
Vous n'y trouverez pas la liste exhaustive et pré-établie des « activités essentielles » à 
maintenir en cas de pandémie : elles sont fixées dans le plan-cadre du ministère, 
document de référence auquel vous devrez vous reporter. 

Ce guide s'articule en deux parties : 
• la première répond aux questions que chacun se pose sur ce sujet et rassemble les 

savoirs de base : elle vous dira ce qu'il faut savoir avant d'élaborer le plan. 
• la seconde vous indique la marche à suivre pour construire votre PCA et le rendre 

opérationnel. 

Vous pourrez également évaluer le niveau de préparation de votre service par un petit 
test qui vous est présenté en fin de guide. 
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A - CE QU'IL FAUT SAVOIR  

Chapitre 1  

LA PANDEMIE GRIPPALE 

La grippe est une infection respiratoire aiguë, 
d'origine virale, très contagieuse, qui peut être 
mortelle. Le délai d'incubation est de 1 à 7 
jours. Le malade est contagieux 1 à 2 jours 
avant que les signes de la maladie 
n'apparaissent et qu'il se sente malade. Il 
demeure contagieux pendant la durée de la 
maladie, soit de 5 à 10 jours. 
 
Comment se manifeste-t-elle ? 

La grippe se manifeste par : 
1- de la fièvre (en général, plus de 38 °), 
2- et un début de maladie respiratoire, 
3- et de la toux, 
4- et au moins un des symptômes suivants : 
- mal de gorge,  
- douleurs aux articulations,  
- douleurs ou faiblesses musculaires.  
A noter : un malade guéri est immunisé. 

Comment l'attrape-t-on ? 

La contagion se propage selon deux modes : 
• l'un direct (respiratoire), 
• l'autre indirect (porté par les mains). 

Ainsi, un malade (mais il ne sait pas encore 
qu'il est malade) éternue ou tousse. Les 
microparticules qu'il projette contamineront : 
• les personnes qui sont à proximité et qui 

vont les inhaler, c'est la contamination 
directe ; 

• les objets situés sur la trajectoire et/ou les 
mains du malade s'il les a placées devant sa 
bouche  avant de tousser  ou d'éternuer. 
Tout   ce   qu'il   va   ensuite   toucher   sera 
contaminé   :   une   rampe   d'escalier,   une 
poignée de porte ou de fenêtre, un combiné 
téléphonique, une souris d'ordinateur, un 
papier, un robinet de lavabo, un mouchoir, 
un   billet   de   banque,   etc.    C'est   la 
contamination indirecte. Il suffit qu'une 
autre personne touche ces objets et porte 
ensuite la main à la bouche, au nez, aux 
yeux pour être, à son tour, contaminée. 

Il existe des mesures barrières et des actes 
réflexes d'hygiène qui peuvent casser ces 
deux chaînes de transmission et nous protéger 
mutuellement (voir chapitre 6). 

C'est quoi, une « pandémie » ? 

Une épidémie saisonnière de grippe peut 
toucher de 5 à 15 % de la population ; elle est 
localisée et ses conséquences sur la santé en 
sont limitées car il existe un vaccin. 

En revanche, une pandémie grippale présente 
des caractéristiques d'une autre ampleur. Elle 
peut apparaître n'importe où dans le monde, 
se propager très vite aux autres pays, sans 
qu'il soit possible de vacciner la population 
tant que le virus n'a pas été identifié et isolé, 
ce qui nécessite plusieurs mois. Elle peut 
toucher 1 personne sur 3, entraîner une forte 
mortalité, la saturation du système de santé et 
un absentéisme très important au travail. Une 
pandémie peut donc, par pénurie de 
personnel, désorganiser la vie du pays touché. 



Or, « la persistance depuis 2003 d’un virus 
influanza aviaire hautement pathogène H5N1 
dans l'environnement et dans Tavifaune tant 
sauvage que domestique dans de nombreux 
pays [...] fait craindre l'émergence d'un virus 
grippal pandémique à partir de ce virus 
H5N1 » [...] (Plan national, page 4). 

Si une telle pandémie touchait la France, elle 
entraînerait, selon les modèles élaborés à 
partir des pandémies historiques par l'Institut 
de veille sanitaire (InVS) : 
• de 9 à 21   millions de malades (soit  1 

personne sur 6 pour la fourchette basse, et 
1 personne sur 3 pour la fourchette haute) ; 

• de  500  000  à   1   million  de  personnes 
hospitalisées   (de   0,8   à   1,5   %   de   la 
population) ; 

• de 90 000 à 212 000 décès. 

Probabilité ? 

Tous les experts le disent : le risque d'une 
pandémie grippale est inéluctable, même si 
l'on ne peut prédire le moment et l'endroit 
d'où elle partira, ni sa sévérité... Mais tous 
s'accordent à penser qu'elle désorganisera 
durablement les pays touchés et pourrait 
engendrer une récession sans précédent. 

Scénarios 

Comme le précise le plan national (page 4), 
l'extension d'une pandémie se fait 
classiquement en vagues successives pouvant 
s'installer en 2 à 4 semaines, et durer chacune 
de 2 à 3 mois, séparées de quelques mois, 
voire davantage. Une extension de la 
pandémie, sans vagues successives mais avec 
des pics associés à un fond permanent de cas, 
est néanmoins possible. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nombre d'admissions hospitalières pour grippe 
pandémique au cours de deux vagues de taille 
différente (1/3 des cas lors de la première et 2/3 lors de 
la deuxième) et selon différents taux d'attaque : 15 %, 
25%, 35%. Source InVS. 

Conséquences 
 
En cas de survenue d'une pandémie en 
France, tous les responsables doivent 
s'attendre à un absentéisme très important 
résultant : 
• de la difficulté de faire garder les enfants à 

cause de la fermeture des écoles et des 
crèches ; 

• des   difficultés   dans   les   déplacements 
(perturbations     voire     restrictions     des 
transports en commun) ; 

• de la maladie ; 
• de la garde d'un proche malade ; 
• de la mise en quarantaine. 

Selon une étude canadienne, les petites 
structures dans lesquelles les rapports sociaux 
sont nombreux pourraient être plus gravement 
touchées par l'absentéisme que les structures 
importantes dans lesquelles les rapports 
sociaux sont moins nombreux. 

Cette pénurie de personnel mettra le pays au 
ralenti. Toutes les activités, toutes les 
entreprises, tous les services seront touchés. 

On doit donc s'attendre à de possibles 
ruptures, dans les chaînes de livraison de 
biens et dans les prestations de service 
(électricité, eau, gaz, banque, courrier, 
cantine, maintenance, gestion du bâtiment, 
etc.) et à la saturation probable des systèmes 
de communication (internet, téléphonie 
mobile). 
 
 
 
 

Chapitre 2 

LA STRATEGIE GOUVERNEMENTALE 
ET MINISTERIELLE  

Face à une menace d'une telle ampleur, l'Etat 
a nommé un Délégué Interministériel à La 
Grippe Aviaire (DILGA). Sa mission est 
fixée par le décret n° 2005-1057 du 30 août 
2005 (fiche technique Al annexée au plan 
national). 



Le plan national de prévention et de lutte 
pandémie grippale définit les niveaux 
d'alerte, fixe la stratégie générale, les 
principes d'action, les dispositions 
d'organisation, les mesures à prendre et les 
actions à mener en cas de pandémie. Ce plan 
est complété par des fiches techniques qui en 
précisent les modalités. 

SOMMAIRE  
DES FICHES TECHNIQUES 

 
• Groupe A: Organisation de l'Etat et 

dispositions particulières.  
• Groupe B : Mesures liées à la santé 

animale. 
• Groupe C : Mesures de santé publique.  
• Groupe D : Conduite à tenir face à une 

suspicion de cas humain. 
• Groupe E : Organisation des soins.  
• Groupe F : Suivi épidémiologique.  
• Groupe G: Organisation de la vie 

collective.  
• Groupe H : Information, formation et 

communication. 

La stratégie générale de prévention fixée par 
le plan national impose à tous les opérateurs 
«une action permanente de planification, 
d'information, d'organisation et d'exercices» 
pour s'y préparer. Plus clairement encore, il 
est prescrit dans la fiche G 1 à tous les 
services de l'Etat d'établir et de maintenir à 
jour un plan de continuité d'activité (PCA). 

Tout responsable, tout agent qui travaille sur 
ce sujet doit impérativement détenir ces 
documents (plan national et fiches 
techniques). Ils décrivent ce que chacun doit 
savoir et devra faire pour faire face à la 
pandémie. 

La stratégie gouvernementale de préparation 
et de réponse comprend 12 objectifs (voir 
page 8 et 9 du plan national). L'un d'eux 
mérite d'être souligné, car il fixe le cadre 
général des dispositions à prendre dans 
l'élaboration des plans de continuité des 
services : 
«... A ralentir l'apparition sur le territoire 
national et le développement d'un nouveau 

virus adapté à l'homme, par des mesures de 
santé publique précoces et d'emblée 
drastiques : 
• détection et prise en charge précoce, de 

préférence   en   milieu   hospitalier,    des 
premiers cas humains ; 

• interruption des liaisons de passagers avec 
les pays touchés, contrôle aux frontières, 
limitation   des  déplacements,   action   en 
anneaux autour des premiers foyers, le cas 
échéant vaccin prépandémique, maintien à 
domicile des malades et de leurs contacts, 
si   nécessaire   maintien   à   domicile   du 
personnel dont les activités peuvent être 
suspendues,   limitation  des  déplacements 
non indispensables ; 

• limitation   des   contacts   dans   les   lieux 
privilégiés   de   contagion   et   de   forte 
concentration   humaine   :   limitation   ou 
arrêt temporaire des transports collectifs, 
fermeture des établissements 
d'enseignement      et       de      formation, 
ajournement des manifestations sportives, 
fermeture des salles de spectacle. ». 

Rappel de la stratégie ministérielle 

Le plan-cadre ministériel rappelle la stratégie 
gouvernementale et fixe les points clés de la 
stratégie ministérielle. Ces derniers, rappelés 
ci-dessous, sont modulables en fonction de 
l'évolution de la pandémie : 

1. être en mesure, à tout moment et à tous les 
niveaux,    d'apporter    le    concours    du 
ministère à la conduite interministérielle et 
opérationnelle de la crise ; à cet effet, il 
s'agira notamment : 
• d'organiser     un     système     pérenne 

d'échanges d'information entre tous les 
acteurs     concernés     afin     d'assurer 
l'information continue du ministre ; 

• de    disposer    en    permanence    des 
expertises nécessaires à la gestion de la 
crise ; 

• de    développer    une    communication 
permettant   notamment   d'accroître   la 
résilience de la société. 

2. planifier,    en    fonction    des    effectifs 
disponibles,      l'organisation      logistique 
nécessaire : 
• à la conduite opérationnelle de la crise ; 
• à la protection du personnel ; 
• à la mise en œuvre des autres fonctions. 



3. assurer     la     continuité     de     l'action 
ministérielle : 
• au         regard des objectifs 

gouvernementaux   dans   le   domaine 
sanitaire ; 

• dans    ses    autres    missions    jugées 
prioritaires    par    les    directions    ou 
services. 

4. être   en   capacité    d'assurer,    dès   que 
possible,     les     autres     missions     du 
ministère temporairement reportées. 

5. anticiper le retour à la normale. 

Les niveaux d'alerte 

Les situations présentées dans le plan 
reprennent la nomenclature de pandémie 
grippale de l'organisation mondiale de la 
santé (OMS). [Voir page 7 du plan national.] 

Conduite gouvernementale de la réponse à 
la crise 

Le plan national rappelle que « la direction 
politique et stratégique de la réponse à la 
crise relève du Président de la République et 
du Premier ministre. 
Le ministre de l'intérieur assure, au niveau 
interministériel, la conduite opérationnelle de 
la   réponse   à   la   crise   sur   le   territoire. 
L'ensemble des ministres lui apportent leur 
concours. 
Les responsabilités des questions sanitaires 
restent du ressort du ministre chargé de la 
santé. 
Le DILGA apporte son concours au Premier 
ministre et au ministre de l'intérieur. » 

L'organisation générale de la conduite de la 
crise fait l'objet de l'annexe 1 du plan-cadre 
ministériel. Les missions essentielles du 
ministère y sont également rappelées au § 
4.1.1. 

Le ministère chargé de la santé devra être 
représenté : 

�   au niveau interministériel : 

1. à la Direction stratégique et politique de 
crise, lors de son activation par le 
Secrétariat général de la défense national 
(SGDN) ; 

2. à la cellule interministérielle de crises 
(CIC) dès son activation par le ministre de 
l'Intérieur, au sein de cellules suivantes : 
• Cellule de décision, 
• Cellule de situation, 
• Cellule de synthèse et d'anticipation, 
• Cellule de communication. 

�  au niveau ministériel 

Le centre de crise sanitaire sera activé. 

�  au niveau territorial  

« Les préfets mettent en œuvre les mesures du 
plan et des circulaires d'application. Ils 
incitent les collectivités territoriales à se 
préparer, notamment pour ce qui concerne 
l'aide de proximité aux malades et aux 
personnes isolées ». 

Sous l'autorité du préfet de département, la 
direction départementale des affaires 
sanitaires et sociales (DDASS) anime les 
réseaux de veille, d'information et 
d'intervention médicale et hospitalière. Elle 
suit l'évolution des capacités de soins 
ambulatoires. Ses services peuvent être 
renforcés par mutualisation de compétences 
du niveau régional. 

Les centres opérationnels départementaux 
(COD) sont tous activés à partir des situations 
4B ou 5A du plan national. 

Le préfet de département s'appuie par ailleurs 
sur la cellule départementale «grippe 
renforcée » qui a pour rôle : 
• d'analyser les questions d'organisation et 

de permanence des soins et d'en définir les 
adaptations ; 

• de veiller à la continuité de la prise en 
charge des personnes les plus fragiles ; 

• de   veiller   au   recensement   des   locaux 
pouvant être réquisitionnés pour accueillir 
des  malades  isolés  s'ils  demeuraient  à 
domicile (internats, gymnases, anciennes 
casernes, infrastructures hôtelières). 



Le préfet de zone assure la synthèse des 
informations venant des départements et la 
transmet au niveau national. 

Les centres opérationnels de zone (COZ) 
sont activés à partir des situations 4B ou 5A 
du plan national. 

Le préfet de région, par délégation du préfet 
de zone, assure la coordination de 
l'organisation des soins et de tout domaine le 
nécessitant, en s'appuyant sur la direction 
régionale des affaires sanitaires et sociales 
(DRASS) et l'agence régionale 
d'hospitalisation (ARH). Il peut demander 
que soit activée par la DRASS la cellule 
régionale d'appui, chargée d'assurer 
l'interface avec le dispositif de gestion de 
crise zonal, pour les aspects sanitaires et 
sociaux. 

Le maire joue un rôle majeur en matière de 
sécurité publique et sanitaire, notamment pour 
la mise en œuvre des orientations décidées par 
les pouvoirs publics. Il se tient en liaison 
permanente avec le représentant de l'État et 
met en œuvre les dispositions des plans 
communaux de sauvegarde. Sa mission peut 
être déclinée comme suit : 
• police      administrative       :       fermeture 

d'établissements    d'enseignement    et   de 
crèches, obligations de port de masques, 
restrictions ou interruptions de transports 
publics ; 

• maintien du lien social et sanitaire avec la 
population : recensement des besoins des 
personnes,    coordination    du    bénévolat, 
incitation à la solidarité de voisinage ; 

• maintien des missions essentielles à la vie 
collective     :     ramassage    des    ordures 
ménagères, production d'eau 
d'alimentation, traitement des eaux usées, 
état-civil, maintien du chauffage collectif, 
services funéraires... ; 

• contribution     à     l'organisation     de     la 
vaccination pandémique dès que le vaccin 
sera disponible. 

La circulaire interministérielle n° 
HFDS/DPSN/2008/389 du 31 décembre 
2008 relative à l'organisation actuelle de la 
défense et de la sécurité dans le domaine 
sanitaire est de nature à apporter toutes les 

précisions   utiles   sur   la   participation   du 
ministère à la conduite et l'appui des crises. 

Chapitre 3 

QU'EST-CE QU'UN PLAN DE 
CONTINUITE DES ACTIVITES ?  

Il existe des sinistres et des catastrophes qui 
peuvent mettre en danger la survie d'une 
entreprise ou une organisation, par la rupture 
dans la continuité de son activité essentielle 
(son « cœur de métier »). 

Le concept de « continuité d'activité » est 
récent (10-15 ans). Mis au point initialement 
pour faire face au risque d'interruption des 
systèmes informatiques susceptibles, pour 
nombre d'entreprises, de mettre en jeu en 
quelques heures leur existence même, il s'est 
étendu au système bancaire et depuis, compte 
tenu des enjeux, nombre d'entreprises et 
d'administrations en ont adopté la démarche. 

Comment y faire face? 

Il est communément admis que la gestion 
d'une « crise » comporte trois étapes : 
• on la subit ; 
• puis on la contrôle ; 
• enfin on la domine. 

Et l'on ne passe bien d'une situation à une 
autre que si la réponse a été au préalable 
rigoureusement préparée. 

Cette démarche est celle de la «continuité 
d'activité» qui se caractérise notamment par 
l'identification des risques encourus et de 
leurs impacts sur l'activité de la structure. 

Un « plan de continuité d'activité » (PCA), est 
un document qui vise à apporter la réponse la 
plus pertinente possible pour faire face à une 
crise. 
Un PCA c'est également, pour le chef d'un 
service une assurance contre les dangers de 
l'improvisation en situation de crise, et pour 



ses « clients », une garantie contre le « trop 
peu » ou le « trop tard » ! 

Selon la définition donnée par le comité de la 
réglementation bancaire et financière (CRBF), 
le plan de continuité d'activité est l'« ensemble 
des mesures visant à assurer, selon divers 
scénarios de crise, y compris face à des chocs 
extrêmes, le maintien, le cas échéant 
temporaire selon un mode dégradé, des 
prestations de services essentielles de 
l'entreprise puis la reprise planifiée des 
activités » (CRBF 2004-02) 1. 

Il s'agit principalement, de mettre au point et 
de planifier les mesures pour : 
1. réduire les conséquences du sinistre ; 
2. assurer la continuité des activités 

essentielles ; 
3. faciliter le retour à la normale. 

La plupart des PCA sont destinés à faire face 
à un risque local, qu'il soit interne ou externe, 
matériel ou immatériel. 

Le PCA pandémie grippale est spécifique. Il 
doit permettre de faire face, dans la durée, à 
un risque mondial et à une crise sanitaire et 
sociale de grande ampleur. La cible de la 
pandémie et le vecteur de la contagion, c'est 
l'être humain. Le volet le plus important à 
mettre particulièrement au point (et qui 
conditionne les autres) concernera donc les 
mesures à prendre pour protéger les agents au 
travail. 

À la différence d'un PCA «standard», l'alerte 
et la mise en œuvre des mesures du PCA 
pandémie ne seront pas déclenchées «en 
interne», mais dépendront très étroitement de 
l'activation des mesures du plan national par 
les autorités gouvernementales. Les 
responsables doivent donc veiller à ce que les 
mesures prévues dans leur plan soient en 
cohérence avec les mesures prescrites à 
l'échelon national. 

La démarche 

La démarche comporte deux grandes 
phases : 

DEMARCHE  

1.   phase A : concevoir le plan ; 
• étape 1 : désignation du réfèrent 

Pandémie, pilote du PCA ; 
• étape 2 : réflexion, analyse, décision, 
• étape 3 : rédaction du plan 

2. phase B : le rendre opérationnel, 
• étape 4 : consultation des instances 

paritaires ; 
• étape 5 : approbation du plan par le 

directeur ; 
• étape 6 : test du plan (exercices). 

�  Phase A : concevoir le plan. C'est la 
phase la plus complexe. Elle comprend 
donc trois étapes. 

• Désignation    d'un   cadre   qui    sera   le 
réfèrent Pandémie de la structure : à ce 
titre, il sera chargé du projet d'élaboration 
du   PCA ;   Cette   crise   pouvant   durer 
plusieurs mois et affecter une personne sur 
trois, il lui faudra au moins un suppléant. 
Le réfèrent Pandémie doit être un cadre 
expérimenté,   assurant   des   fonctions   de 
proximité avec le directeur. 

• Le réfèrent Pandémie pilote l'étude    et 
constitue à cet effet un groupe de travail 
représentatif de la structure. La mission 
de ce groupe de travail sera d'analyser les 
risques et d'en déduire les conséquences 
sur la vie du service, l'exécution de ses 
activités et le fonctionnement du site. Des 
points d'étape devront être régulièrement 
proposés au directeur afin de valider les 
orientations prises. Ce groupe de travail 
suivra   le   canevas   d'élaboration   d'un 
PCA, objet de l'annexe 4 du plan-cadre. 
Des conseils sur le cheminement de la 
réflexion sont détaillés dans les chapitres 4 
à 7 ci-après. 

• La rédaction du PCA peut être entreprise 
au fur et à mesure de l'avancement de 
l'étude. Il peut être judicieux de répartir la 
rédaction  des  chapitres  en  fonction  du 
« cœur de métier » des membres du groupe 



de travail. Par exemple, un médecin 
pourrait rédiger le chapitre sur « les 
méthodes et les moyens de protection du 
personnel ». 

�  Phase B : rendre le plan opérationnel. 
C'est la phase de validation du PCA. Elle 
comprend également trois étapes : 

• Consultation des instances paritaires. Si 
ces instances (CTP et CHSCT) n'ont pas 
été associées au déroulé de la réflexion, 
leur consultation doit être entreprise avant 
la validation du plan afin que puisse être 
éventuellement prise en compte les 
remarques qui pourraient y être effectuées. 

• Approbation du PCA par le directeur. 
C'est   en   effet   un   document   dont   la 
conception, la rédaction et la tenue à jour 
sont de la responsabilité du directeur. 

• Test du PCA par des exercices réguliers. 
Le plus simple consiste sans aucun doute à 
organiser régulièrement de petits tests, de 
courte durée, sur un ou plusieurs points du 
PCA. Il peut, par exemple, s'agir pendant 
une demi-journée, de diminuer de moitié 
les effectifs d'un service et parallèlement 
d'affecter    les    effectifs    ainsi    rendus 
disponibles      à      d'autres      missions : 
secrétariat, logistique, télétravail à partir 
d'un  autre  site.  De  même,   il  apparaît 
indispensable   de   former   des   équipes 
capables d'armer par roulement une cellule 
régionale     d'appui     ou     une     cellule 
départementale Grippe renforcée : cadres 
techniques,        cadres        administratifs, 
secrétaires, etc. En tout état de cause, un 
retour d'expérience (RETEX) devra être 
systématiquement entrepris  à l'issue  de 
chaque exercice. Les enseignements tirés 
doivent servir à amender, si nécessaire, le 
PCA. Enfin, il ne faut pas oublier que le 
PCA doit être, en permanence, tenu à jour 
pour    intégrer    les    modifications    qui 
pourraient intervenir. 

Il conviendra par exemple de tenir compte : 
- de l'évolution des connaissances sur la 

grippe aviaire ; 
- de l'évolution des dispositions du Plan 

national ; 

- des instructions ministérielles relatives à 
la mise en place des ARS ou liées à des 
réorganisations de l'administration 
centrale ; 

- des directives et des priorités de votre 
hiérarchie d'emploi. 

Un des critères d'efficacité du plan sera donc 
la qualité de sa maintenance.



B - CONSTRUIRE SON PCA 

Les trois chapitres qui suivent vont vous aider 
à concevoir et à mettre en place l'organisation 
et la vie de votre service en pandémie. Trois 
chapitres pour trois «volets» qui peuvent être 
étudiés simultanément par sous-groupes de 
travail placés sous l'autorité du réfèrent 
«pandémie grippale» : 
• le premier sera chargé : 

- d'une     part,     de    déterminer    les 
modalités    de    participation    de     la 
structure au fonctionnement des cellules 
de conduite interministérielle de crise 
(CIC, centre de crise ministériel, COD, 
COZ) ou d'appui à la crise (CZA, CRA, 
cellule        départementale        Grippe 
renforcée) ; 

- et d'autre part de la conduite interne 
de la structure pendant la durée de la 
crise ; 

• le deuxième sera chargé de déterminer les 
missions essentielles de celles qui peuvent 
être    temporairement    reportées    et    de 
proposer les modalités de leur maintien au 
plus haut niveau de potentiel ; 

• le   troisième   préparera   les   mesures   de 
protection du personnel. 

Chapitre 4  

LA CONDUITE DE LA CRISE  

QUESTIONS PREALABLES  

Devez vous participer à un C.O. 
? 

(Centre de crise ministériel, COZ, 
COD) 

Devez vous armer ou renforcer 
une cellule d'appui ? 

Comment assurerez-vous 
le pilotage de votre 
structure durant la crise ? 

A partir de la situation 4B, le plan national 
fait obligation à tous les ministères : 
• d'établir   et   de   diffuser   une   situation 

quotidienne à partir des indicateurs qu'il 
aura     préalablement     définis     (mesure 
eva01), 

• de recueillir, dans les meilleurs délais, tous 
les paramètres et indicateurs de suivi de la 
situation   sanitaire   en   vue   d'adapter   le 
dispositif   de   réponse   à   la   pandémie 
(mesure eva05) ; 

• d'une manière  générale,  de  répondre  à 
toutes les demandes des gestionnaires de la 
crise :  CIC,  centre  de  crise  ministériel, 
COD, COZ. 

Par ailleurs, le ministre doit être tenu informé 
en permanence du fonctionnement de son 
ministère. Cette préoccupation doit être 
partagée par l'ensemble des directeurs pour ce 
qui concerne leur propre structure. 

Le plan-cadre prévoit (chapitre 3) deux types 
de missions : 

1. Participation   et   appui   à   la   gestion 
interministérielle de crise 

Chaque structure peut être amenée soit à 
participer directement à la conduite 
opérationnelle de la crise, soit à se mobiliser 
en appui d'une cellule opérationnelle. C'est le 
cas des services centraux (HFDS, DUS, DOS, 
DICOM, etc.) pour l'armement du centre de 
crise ministériel ou la participation à la 
direction politique et stratégique de crise et à 
la CIC). C'est encore le cas pour les services 
déconcentrés lorsqu'ils sont représentés aux 
COD et aux COZ. C'est enfin, l'armement 
des diverses cellules d'appui (CZA, CRA et 
cellule départementale Grippe renforcée). 

Le PCA doit donc énumérer l'ensemble des 
postes à tenir et les qualifications pour le 
faire. Il importe de : 
• dresser    des     listes    nominatives    par 

« métiers » ; 
• prévoir des relèves ; 
• prévoir,  dans  les  grandes  structures,  le 

détachement temporaire d'agents à même 
de    renforcer    les    équipes    (secrétariat 
notamment et logistique) ; 



• former les agents à tenir des fonctions de 
crise ; 

• tester   leur   réactivité   par   le   montage 
d'exercices. 

2. La gestion interne de la crise : le CODIR 
de crise 

La gestion interne de la crise est assurée par 
un comité restreint appelé CODIR de crise 
qu'il soit ministériel, de direction 
d'administration centrale, zonal, régional ou 
départemental. Il est composé d'une équipe 
restreinte présidée par le directeur ou son 
représentant. Il se réunit selon un rythme qui 
peut être quotidien ou hebdomadaire. Ce 
rythme est celui imposé par la crise. 

Le CODIR de crise doit : 
• disposer d'un tableau de bord élaboré à 

partir d'indicateurs pertinents et communs 
à tous les acteurs sur notamment : 
- la situation des effectifs ; 
- la situation sanitaire du personnel ; 
- l'application des mesures de protection 

individuelle et collective ; 
- les systèmes d'information ; 
- l'informatique ; 
- la     logistique     et     les     prestataires 

extérieurs ; 
 

• recueillir les difficultés rencontrées ; 
• assurer  la   logistique   (moyens  humains, 

flux  en  énergie,   informatique,   etc.)  du 
centre      de      crise       sanitaire       pour 
l'administration  centrale  et  des  cellules 
d'appui dans les échelons territoriaux ; 

• proposer d'éventuels arbitrages. 

  

AIDE-MEMOIRE !  

Une cellule d'appui doit notamment 
être en mesure de : 
- recueillir les renseignements de 
toute nature nécessaires à la diffusion 
des points de situation, des synthèses 
et expertises ; 
- rédiger des éléments de langage 
destinés aux gestionnaires de la crise 
(COZ  et COD),  afin  d'assurer  le 
maintien d'un lien de confiance fort 
entre   les   pouvoirs   publics   et   la 
population    et    d'inciter    chaque 
citoyen     à     devenir     acteur     et 
responsable face au risque ; 
- assurer  la  gestion  des  moyens 
humains (réserve sanitaire en lien 
avec PEPRUS et la zone de défense) 
et des moyens matériels (masques 
destinés aux professionnels de santé, 
produits de santé, etc.) ; 
- coordonner les actions des 
différents acteurs de l'échelon 
considéré 

Chapitre 5  

LE MAINTIEN DES ACTIVITES  

�  ATTENTION  !  Les missions décrites 
dans le chapitre précédent « CONDUITE 
DE LA CRISE » sont à considérer comme 
vitales et doivent être maintenues en 
toute circonstance. 

�  A partir de l'annexe 3 du plan-cadre 
ministériel, vous aurez à procéder au 
classement de toutes vos missions. 

�  Vous aurez à établir une fiche 
Besoin/Ressource pour chaque activité 
élémentaire. 

En pandémie, la diminution des effectifs 
disponibles pourrait être telle que le 
fonctionnement de votre service serait 
rapidement neutralisé si, au préalable, aucune 
mesure n'a été prévue pour y remédier. 

Dans le cadre du PCA, il s'agira donc de 
préparer les mesures qui permettront, le 
moment venu, de vous recentrer 
progressivement sur les activités vitales et 
essentielles en fonction du niveau 
d'absentéisme constaté. 



��� �  Etape 1 : 

A ce stade de votre réflexion, il convient de 
vous reporter à l'annexe 3 du plan-cadre qui 
classe les principales missions ministérielles 
en trois catégories : 
1. missions à maintenir en permanence ; 
2. missions       pouvant       être       différées 

temporairement ; 
3. missions pouvant être abandonnées durant 

la crise, 
et d'adapter ce classement à vos missions. 

NOTA : une activité «essentielle» peut être 
permanente, périodique ou ponctuelle. 

��� �  Etape 2 : 

Pour chaque activité vitale et essentielle à 
maintenir, il conviendra d'établir une « check-
list » destinée le moment venu à : 
• désigner le ou les responsables de cette 

mission ; 
• prévoir deux scénarios (le premier avec un 

absentéisme de 25 % et le second à 40 %) ; 
• enfin, identifier : 

les effectifs nécessaires (en ETP) ; 
les renforts identifiés ; 
les moyens matériels ; 
les moyens de protection individuelle ; 
le rythme de travail et celui des relèves ; 
les actions de formation, etc. 

RAPPEL 1 : il y a lieu de se conformer au 
canevas d'élaboration d'un PCA objet de 
l'annexe 4 du plan cadre (§ 1 et 2). 

RAPPEL 2 : Les personnes guéries ou 
immunisées sont mobilisées en priorité 
(mesure mtn53). 

Par ailleurs deux outils vous sont proposés 
en annexes : 
• un organigramme visualisant les unités et 

acteurs essentiels en cas de pandémie. 
• un modèle de tableau de bord pour une 

fonction essentielle élémentaire (Besoins 
/Ressources). 

Chapitre 6  

 

 LA PROTECTION DU PERSONNEL  

�  ATTENTION : Vous avez à rassembler 
l'ensemble des mesures individuelles et 
collectives à mettre en œuvre pour assurer 
la protection du personnel dans un 
document qui constituera un plan de 
prévention. 

Protéger la santé du personnel au travail est 
une obligation légale pour tout employeur, y 
compris pour les services de l'Etat. A cet 
égard, en fonction des résultats de 
l'évaluation des risques identifiés sur les lieux 
de travail, des mesures individuelles et 
collectives de prévention devront être 
impérativement prises pour assurer la sécurité 
et protéger la santé du personnel. 

Je voudrais savoir quels sont les déterminants d'une activité? 

Pour être pleinement opérante, la notion d'activité mérite d'être précisée selon différents axes d'analyse. 
En général, une activité c'est un chef, une mission, des moyens (personnel, équipements, techniques) 
mais aussi des données, des liaisons et des procédures. 

Les unités sont souvent structurées par « métier » et sont souvent représentée par un rectangle dans 
l'organigramme quand l'activité en question est assurée en interne. 
Une activité, c'est aussi un «produit de facteurs» : |du personnel X des locaux X des équipements X 
des « données X des savoirs X des stocks X des finances X de l'énergie X des liaisons X des fluides X 
des flux d'entrée et de sortie]. Quand l'un des facteurs est nul, on connait le résultat. Cet axe d'analyse 
est très intéressant car il illustre bien les facteurs de défaillance possibles sur le fonctionnement et donc 
les PCA à construire. En pandémie, ce sera tout particulièrement le personnel qui fera défaut. 

Une activité a une finalité : apporter telle(s) prestation(s) à tel(s) bénéficiaire(s). Elle peut être de 
nature stratégique (conception et pilotage des politiques publiques, études et évaluations), 
opérationnelle (éducation, santé, insertion sociale, services aux usagers, etc.) ou d'appui (gestion 
budget, finances, logistique, RH, système d’information etc.).



Si chaque situation est spécifique, trois grands 
types de situation peuvent cependant être 
identifiés : 

1. Cas général 

Présence du personnel sur leur lieu de travail 
habituel avec une exposition au risque 
environnemental général, notamment du fait 
du voisinage entre collègues, sans que le 
risque soit aggravé par une organisation 
particulière du travail. 

• les consignes élémentaires d'hygiène et de 
sécurité destinées à la population générale 
sont     applicables,     en     fonction     de 
l'évaluation actualisée des risques. 

2. Contact fréquent avec le public 

Du fait de leur profession (accueil, etc.), le 
risque de transmission du virus grippal 
pandémique s'avère, pour le personnel en 
contact fréquent avec le public, être plus élevé 
du fait d'une surexposition, sur leur lieu de 
travail, à des facteurs de risque d'origine 
environnementale. 

• Dans ce contexte particulier, il est donc 
vivement    recommandé    de    fournir    et 
d'imposer    le    port    d'équipements    de 
protection   individuelle   à   ce   personnel, 
ainsi que de mettre en place les mesures 
d'hygiène renforcées appropriées ; 

• Exposition     permanente     au     risque 
biologique 

Le risque de transmission du virus grippal en 
raison même de la nature de leur activité 
professionnelle habituelle est aggravé. 

• La    réglementation    propre    au    risque 
biologique s'applique alors avec d'autant 
plus de vigilance. (Voir la mesure baril).  

Le plan de prévention 

Les mesures de protection du personnel à 
mettre en œuvre, tant au niveau individuel 
que collectif, devront être intégrées dans un 
plan de prévention. 

Ces mesures seront déclinées dans des fiches 
de procédure qui préciseront les obligations : 
• de l'administration (par exemple : mise à 

disposition   d'équipement   de   protection 
individuelle,   de   poubelles,   de   solution 
hydro-alcoolique, etc.) ; 

• du personnel en tant que collectivité ; 
• des   agents   selon   leur   exposition   aux 

risques de contamination (cf. supra sur les 
trois types de situation). 

Ce plan de prévention devra être présenté aux 
instances représentatives du personnel. Une 
fois validé par le directeur, il devra faire 
l'objet d'une large communication auprès du 
personnel et donner lieu à des séances de 
formation, en particulier relative au port des 
équipements de protection. 

ANNEXE du D.U.E.R. 

Ce plan de prévention fait partie 
intégrante du PCA. Il doit cependant être 
considéré comme une annexe du 
Document unique à l'évaluation des 
risques (DUER) de la structure. 

Voir:  
- le décret n°2001-1016du5 novembre 

2001 portant création d'un document 
relatif à l'évaluation de risques 
prévues par l'article L. 230-2 du code 
du travail et modifiant le code du 
travail (deuxième partie : décrets en 
Conseil d'Etat) ; 

- le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 
modifié relatif à l'hygiène et à la 
sécurité du travail ainsi qu'à la 
prévention médicale dans la fonction 
publique (notamment son article 3) ; 

- article L. 4122-1 du code du travail 
nouveau. 



Le si te  www.gr ippeaviai re.gouv. f r 
propose des préconisations, dont certaines 
sont reprises ci-dessous et peuvent être 
utilement transposées à votre structure. 

messagerie électronique, téléphoniques ou par 
visioconférence. 

  

• Mesures individuelles 

« L'hygiène des mains (lavage des mains) et 
l'hygiène respiratoire (gestes simples à faire 
quand une personne tousse ou éternue) des 
salariés devront être appliquées 
rigoureusement. A ce titre, l'employeur devra 
informer et former les salariés aux mesures 
d'hygiène et de sécurité à mettre en œuvre 
ainsi qu'au port des équipements de 
protection individuelle (en particulier 
masques) pour une utilisation efficace. Il 
devra également mettre à la disposition de ses 
employés les moyens d'hygiène essentiels : 
eau, savon liquide, moyens d'essuyage à 
usage unique, sacs de poubel le, etc. 
L'employeur devra donc disposer de ces 
produits en quantité suffisante. » 

• Mesures collectives 

De manière générale, les espaces communs 
des lieux de travail devront être entretenus et 
nettoyés de façon renforcée et quotidienne : 
aires communes (rampes d'escalier, poignées 
de porte, interrupteur), installations sanitaires 
(toilettes et lavabos, espaces et équipements 
de travail (bureaux, ordinateurs, manettes de 
machine, etc.). 

Par ailleurs, il conviendra de prendre des 
mesures d'organisation du travail visant, par 
exemple, à freiner la contagion (consignes au 
personnel et aux visiteurs, gestion des entrées 
et des personnes). 

• Restauration collective 

Veiller au respect de la distance de protection 
sanitaire (2 m.). Si nécessaire, établir un 
roulement pour éviter la concentration et 
étaler les arrivées. 

• Rendez-vous et réunions 

Les réunions avec de nombreuses personnes 
sont à déconseiller au profit de solutions 
alternatives telles que les échanges par 

QUELQUES BONNES PRATIQUES 
EN REUNION  

-   Table « libre » = sans boisson ; 
-   Nettoyer la table avant et après la 

réunion ;  
-   Eviter la «poignée de main» et les 

« embrassades»;  
-   Respecter une distance de protection 

sanitaire de 2 m. entre les participants 
(2   fauteuils   sur   3   doivent   être 
enlevés) ;  

-   Eviter la distribution de documents 
en séance ;  

-   Offrir la possibilité aux participants 
de se désinfecter les mains avant et 
après la réunion ;  

-   Disposer des corbeilles pour recevoir 
les masques et les papiers (ils sont 
susceptibles d'être contaminés). 

Médecine du travail 

Elle est en principe votre point de contact 
privilégié sauf si dans votre structure existe 
un service médical. Elle doit être associée à 
cette réflexion. 

Les instances représentatives (CHSCT, 
CTP, CLC) 

En matière d'organisation du travail et de 
protection des agents au travail, les instances 
représentatives du personnel ont un rôle 
essentiel à jouer. Il convient de les informer 
du déroulement de vos travaux et de leur 
présenter le projet de plan finalisé. 



Autres renseignements utiles à annexer au 
PCA/PIan de prévention du personnel 

Vous pourrez par exemple faire figurer en 
annexe : 
• la  liste  des  contacts  :   coordonnées  du 

médecin      de      prévention,      nom      et 
coordonnées des membres des instances 
représentatives ; 

• la liste et la répartition des agents de votre 
structure selon leur catégorie, pour fixer le 
niveau   de   protection   dont   ils   doivent 
bénéficier   et   établir   les   dotations   en 
moyens de protection ; 

• un   plan   des   locaux   afin   de   pouvoir 
matérialiser par des couleurs les zones et 
équipements à risque élevé, car manipulés 
ou   touchés   par   un   grand   nombre   de 
personnes   et   qu'il   faudra   nettoyer   ou 
désinfecter en priorité. 

S'agissant  des   locaux,  des  renseignements 
doivent être également collectés : 
• aération :      peuvent-ils      être      aérés 

facilement ? 
• ventilation et/ou climatisation : garantie 

de la qualité de la filtration ? 
• surveillance   incendie   ou   de   sûreté : 

pérennité de la prestation ? 
• sanitaires :       approvisionnement       en 

équipements  jetables,   enlèvement   des 
déchets   (corbeille   à   papiers,   masques 
usagés, etc.) ? 

CONCLUSION  

RAPPEL IMPORTANT  : vous devez pendant tout le processus d'élaboration de votre PCA, 
vous assurez que les hypothèses formulées sont conformes aux instructions du plan-cadre 
ministériel. 

A présent vous devez avoir rassemblé l'ensemble des informations utiles : 
^ Classement de vos missions en trois catégories ; 
c<r  Rédaction d'autant de fiches Besoin/Ressource que d'activités élémentaires ; ^ 
Rédaction du plan de prévention en cas de pandémie. 

L'ensemble constituera votre PCA ! 

ANNEXES 

1. Test : Etes vous prêt ? 
2. Modèle d'organigramme 

permettant la visualisation des 
unités et acteurs essentiels de la 
structure. 

3. Modèle de tableau de bord 
pour   une   fonction   essentielle 
élémentaire Besoins /Ressources 



ANNEXE 1 

ETES-VOUS PRET ? 
 

 OUI  NON 
A. DISPOSITIONS INITIALES  
1.   Vous avez désigné un réfèrent « Pandémie grippale » et au moins un 
suppléant 

  

2.   Vous connaissez l'existence du plan national « Pandémie grippale »   

3.   Vous connaissez l'existence de la fiche technique Gl annexée à ce plan   

4.   Vous savez que vous devez élaborer un PCA pour faire face à ce 
risque 

  

5.   Votre PCA est-il fait ?   

B - EN MATIERE D 'ACTIVITES ESSENTIELLES 
1.   Vous avez identifié la liste de vos activités vitales et essentielles de 
votre structure 

  

2.   Vous avez identifié vos besoins en personnel et les ressources que 
vous pourrez y affecter. 

  

3.   Vous avez identifié vos besoins en matériel et les ressources que 
vous pourrez y affecter. 

  

4.   Vous   savez   faire   face   aux   imprévus   (renforts,   prestations 
extérieures) 

  

C - AUTRES ACTIVITES  
1. Vous avez pris les dispositions nécessaires pour être capable de 
suspendre ou d'arrêter les missions non essentielles. 

  

2. Vous avez pris les dispositions nécessaires pour être capable de 
reprendre, le moment venu, tout ou partie de vos missions non 
essentielles. 

  

C - CONDUITE DE CRISE :  
1.   Si vous devez constituer une cellule d'appui (CZA, CRA, cellule 
départementale grippe renforcée), vous avez identifié les fonctions qui 
devront être tenues et les moyens en personnel et en matériel nécessaires 

  

2.   Si vous devez participer à l'armement d'une cellule de conduite de 
crise (Centre de crise sanitaire, CIC, DPSC), vous avez identifié les 
moyens en personnel 

  

3.   Vous avez identifié les collaborateurs qui constitueront auprès de 
vous le CODIR de crise 

  

D- SUR LA PROTECTION DU PERSONNEL AU TRAVAIL  
1.   Vous avez rédigé votre plan de prévention   

2.   Vous avez constitué les stocks nécessaires (EPI, solution hydro-
alcoolique, poubelles à clapet, etc.) 

  

3.   Vous avez prévu la répartition et l'organisation de la distribution des 
moyens de protection 

  



 OUI  NON 
E-PCA 
1.   Vous avez rédigé le PCA de votre structure   

2.   Le PCA a été présenté aux représentants du personnel   

3.   Le PCA a été validé   

4.   Le PCA a été diffusé à l'ensemble des responsables   

5.   Vous avez organisé une présentation du plan à votre personnel   

6.   Les modalités de mise à jour du PCA sont fixées (qui, quand, 
comment...) 

  

F. MESURES COMPLEMENTAIRES  
1.   Des actions de formation sont planifiées :   

•    pour le port des équipements individuels   

•    pour favoriser la polyvalence du personnel   

2.   Vous avez testé votre PCA en tout ou partie :   

•    test sur  les  renforcements  sur  les  activités  essentielles effectuées 
en interne, 

  

•    test sur les mesures de protection (individuelles, collectives)   

•    test sur la distribution des moyens de protection   

•    test sur le travail avec masque de protection   

•    test sur les comportements individuels en pandémie   

•    test sur les comportements collectifs en pandémie   

3.   Vous avez vérifié la cohérence de votre PCA par rapport au plan-
cadre 

  



ANNEXE 2

SECRETARIAT
N 1:             
N 2:

AUTRE
SERVICE

DE
L'ETAT

SERVICE A
Chef du service:
Adjoint:

SERVICE B
Chef du service:
Adjoint:

SERVICE C
Chef du service:
Adjoint:

BUREAU A1
Chef du bureau:
Adjoint:

BUREAU B1
Chef du bureau:
Adjoint:

BUREAU C1
Chef du bureau:
Adjoint:

BUREAU A2
Chef du bureau:
Adjoint:

BUREAU B2
Chef du bureau:
Adjoint:

BUREAU C2
Chef du bureau:
Adjoint:

AUTRE
SERVICE

EXTERIEUR

BUREAU A3
Chef du bureau:
Adjoint:

BUREAU B3
Chef du bureau:
Adjoint:

BUREAU C3
Chef du bureau:
Adjoint:

Marché n° … de …
Marché n° … de …
Marché n° … de …

DIRECTION A
Directeur:
Adjoint:

LEGENDE:

- En jaune : Les services et les acteurs essentiels.
- En rouge (flèches): Les dépendances internes et externes.
- En vert, les activités sous-traitées à des prestatires.
- Etc

ORGANIGRAMME VISUALISANT LES UNITES ET ACTEURS ESSE NTIELS EN CAS DE PANDEMIE



ANNEXE 3 
 

Fiche BESOINS / RESSOURCES 
 
 

service
classement de l'activite 1 - Essentielle 2 - A reporter 3 - A abandonner
rythme de l'activite 24 H / 24 12 h /jour 8 heures /jour

activites
DIRECTION OU SERVICE N.

fiche n°

 
 
 

Interne Autres services

RECAP
Masques FFP2
Masques 
anti-projection
Combinaison

Poubelles à clapet

RECAP

M
A

TE
R

IE
L

E .P.I.

Solution hydro-alcoolique

Autres

ISP
Technicien

P
E

R
S

O
N

N
E

L

Cadre
Secrétaire
MISP
IES

BESOINS RESSOURCES OBSERVATIONS



- Rôle des médecins du travail et des services  
de santé au travail 

Les médecins du travail et les services de santé au travail jouent un rôle déterminant 
d'accompagnement des entreprises en période d'alerte pandémique ou de pandémie. 

Cette action de prévention est au cœur de leur mission : « éviter toute altération de la santé des 
travailleurs du fait de leur travail, notamment en surveillant les conditions d'hygiène du travail, les 
risques de contagion et l'état de santé des travailleurs ». 

La mise en œuvre de ces recommandations, le plus en amont possible, est essentielle pour 
participer à l'action de prévention d'une éventuelle pandémie et à la mise en œuvre des mesures 
pour y faire face. 

Les mesures préconisées relèvent d'une posture permanente de sécurité. 

1- Face à la situation de risque de pandémie grippale 

Dans le même esprit que celui qui a conduit l'Etat à préconiser l'élaboration de « plans de 
continuité » de l'entreprise, il est recommandé aux médecins du travail et aux services de santé au 
travail d'élaborer des « plans d'actions » prévoyant les mesures de prévention à mettre en œuvre 
face à une situation de risque de pandémie grippale. 

•    Le plan d'actions du médecin du travail 

Le plan d'actions du médecin du travail doit comporter les rubriques suivantes : 

1-1 Information et sensibilisation : 

Dans le cadre de son action en milieu de travail, le médecin du travail rappelle aux employeurs et 
aux salariés les éléments pouvant les concerner dans le plan national « pandémie grippale », 
notamment l'importance d'établir un plan de continuité, d'actualiser le « document unique » ainsi 
que le programme annuel de prévention des risques professionnels et d'amélioration des conditions 
de travail. 

Il les informe sur la nature du risque et sur les mesures à prendre pour s'en protéger notamment les 
mesures d'hygiène4 et les mesures constituant des barrières sanitaires (masques et autres types 
d'équipement).5 

 

 

4 Fiche C.2 du plan national de prévention et de lutte contre une « pandémie grippale ». 
5 Fiche C.4 du plan national de prévention et de lutte contre une « pandémie grippale » 



1-2 Conseil : 

Dans son rôle de conseiller, il adapte l'information à la situation précise de l'entreprise, aux 
conditions de travail et à l'organisation du travail. 

Il s'assure que soient mis à la disposition des salariés les moyens de respecter les mesures d'hygiène 
préconisées pour lutter contre une épidémie (hygiène des mains), conformément aux obligations des 
employeurs prévues par le code du travail : « Les employeurs doivent mettre à la disposition des 
travailleurs les moyens d'assurer leur propreté individuelle, notamment ... des lavabos...»6. Des 
moyens de nettoyage et de séchage ou d'essuyage appropriés, entretenus et changés chaque fois que 
cela est nécessaire doivent être également mis à la disposition des travailleurs7. 

Il est important que le médecin du travail rappelle ces obligations à tous les employeurs notamment 
dans les petites et très petites entreprises. 

Il conseille l'employeur sur les différents types d'équipements individuels à prévoir, en fonction de 
l'évaluation du risque : masques anti-projections, protections respiratoires individuelles (PRI), 
gants, lunettes, combinaisons... 

Il actualise la fiche d'entreprise en prenant en compte le risque lié à une éventuelle pandémie grippale, 
en particulier pour les travailleurs en contact avec le public ou susceptible d’être en contact avec des 
personnes malade (personnel soignant et de secours). 

Il établit, en tant que de besoin, un document destiné à être affiché dans l'entreprise, détaillant les 
mesures renforcées d'hygiène à respecter, les conseils d'utilisation des équipements de protection et 
autres consignes sanitaires. 

1-3 Participation au plan de continuité des entreprises : 

Le médecin du travail doit prévoir, dans son plan d'actions, sa participation à l'élaboration du plan de 
continuité des entreprises (auxquelles il apporte sa compétence médicale). 

L'objectif fondamental sera de concilier la protection de la santé des salariés de l'entreprise et la 
continuité des activités économiques. 

Face à une pandémie dont les conséquences sanitaires seraient limitées, l'objectif sera d'assurer un 
fonctionnement de l'entreprise le plus proche possible des conditions normales. Si la pandémie fait 
de nombreuses victimes, la priorité de la sauvegarde des vies humaines imposera, éventuellement, une 
interruption temporaire des activités non essentielles afin de limiter les contacts humains qui 
aggraveraient la pandémie. 

Le médecin du travail, devra prévoir : 
 
- L'assistance au chef d'entreprise pour l'organisation des équipes de travail, la gestion de la 
climatisation et de toute mesure destinée à freiner la contagion ;  
 
- L'organisation de la surveillance des salariés maintenus en activité dans l'entreprise ; 

 

 

6 Article R.232-2 du code du travail. 
7 Article R.232-2-3 du code du travail. 



- La détermination de l'aptitude des salariés remplaçant les titulaires habituels des postes ; 

- L'évaluation de l'aptitude au port des équipements de protection individuelle, en incluant les 
personnels susceptibles de changer de poste de travail ; 

- La formation des salariés au port des équipements de protection. 

1-4 Participation à la veille et à l'alerte : 

Le médecin du travail doit organiser, dans son plan d'actions, les mesures à prendre pour 
participer à la veille et à l'alerte, en prévoyant notamment : 

- la détection des cas possibles ; 

- la remontée d'informations vers l'inspection médicale du travail. 

1-5 Vaccinations : 

Le médecin du travail pourra être amené à participer aux opérations de vaccination qui pourront être 
organisées par les autorités sanitaires. 

1-6 Prescription de soins, traitements et médicaments : 

En fonction de la gravité de la crise, les médecins du travail sont susceptibles d'être appelés, par les 
autorités publiques, à pratiquer des soins ou prescrire des traitements à la population générale. Cette 
mission exceptionnelle pourrait s'exercer sous le statut de « collaborateur occasionnel du service 
public», reconnu par la jurisprudence administrative et judiciaire (C.Cass., soc., 25 juin 2002, n°2131 ; 
CE, 5ème et 4ème sous-sections réunies, 20 décembre 2006, n°262280). 

Il est à noter que la question des modalités de prescription d'arrêt de travail par un médecin du 
travail est actuellement en cours d'analyse avec les services du ministère chargé de la santé. 

����  Le plan d'actions du service de santé au travail : un plan de continuité 

Les services de santé au travail sont appelés à élaborer un plan de continuité, conformément à 
l'annexe 1 de la présente circulaire. 

Les services de santé au travail doivent également prévoir de faire remonter un point de synthèse de la 
situation dans les entreprises où les médecins du travail sont sollicités et de leurs actions. La 
périodicité et les modalités en seront précisées ultérieurement. 

2- Période d'alerte pandémique et de pandémie grippale (Situations 5A et 5B - Situation  

2-1 Cas général 

La phase 5A peut constituer le démarrage d'une pandémie ; elle témoigne du changement de nature du 
virus. La phase 5B équivaut à un démarrage de la pandémie sur le territoire français et justifie la mise en 
œuvre des mêmes mesures que celles concernant la situation pandémique 6. 

Les signes cliniques de la grippe pandémique dépendront du nouveau virus. Ils seront analysés au tout 
début de la pandémie et seront alors largement communiqués à l'ensemble des professionnels de santé. 



A cette phase, le médecin du travail mettra en œuvre le plan d'actions qu'il aura élaboré 
précédemment. 

Il devra orienter principalement son action, en fonction de la gravité des risques encourus, 
vers les installations sensibles ou dangereuses, les entreprises de production et de transport 
d'énergie, d'approvisionnement alimentaire, les industries d'approvisionnement du système 
de soins, de production de matériels de protection (gants, savons, mouchoirs jetables...) 
pour maintenir en priorité les activités essentielles à la nation ; sans pour autant négliger les 
autres secteurs d'activité. 

Pour les petites et très petites entreprises, ne participant pas au maintien des activités 
essentielles à la nation, le médecin du travail devra se rendre disponible pour répondre aux 
interrogations et aux sollicitations des employeurs ou des salariés et participer à la lutte 
contre toute panique éventuelle. 

2-2 Cas particulier : le corps de réserve sanitaire 

En situation de pandémie, les médecins du travail doivent demeurer au plus près des 
entreprises. Le préfet de département ou, selon le cas, l'autorité compétente peut cependant 
recourir au service des médecins du travail inscrits dans un corps de réserve sanitaire, 
d'intervention ou de renfort8. 

L'autorité compétente doit cependant s'assurer qu'une telle mesure ne serait pas 
préjudiciable aux entreprises, en ce qu'elle les priverait de l'assistance médicale et technique 
décrite ci-dessus et plus particulièrement s'agissant de la protection des salariés qui 
continueraient de travailler durant la pandémie. 

8 Décret n°2007-1273 du 27 août 2007 pris pour l'application de la loi n°2007-294 du 5 mars 2007 
relative à la préparation du système de santé à des menaces sanitaires de grande ampleur. 
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1301 L'entreprise face au risque 
de pandémie grippale 

Matthieu BABIN, 
docteur en droit, avocat, Capstan 

Une circulaire du 18 décembre 2007, incitant les entreprises de prendre 
certaines mesures d'organisation et de prévention en vue de pallier les difficultés 
qu'elles pourraient rencontrer en cas d'apparition d'un nouveau virus grippal à 
évolution pandémique, invite à envisager dès à présent la question du traitement 
de ce risque sous l'angle de la définition du risque professionnel, de la mise à jour 
du document unique et de la mise en œuvre de mesures de prévention. 

Au cours du 20e siècle, le monde a connu plusieurs pandémies 
grippales ' (notamment la grippe espagnole de 1918-1920, laquelle a 
causé plus de 40 millions de morts). Le risque d'apparition d'une 
nouvelle pandémie est aujourd'hui considéré comme grave, avec 
pour origine possible une mutation du virus H5N1 de la grippe 
aviaire permettant sa transmission d'homme à homme. L'exemple 
récent du SRAS (syndrome respiratoire aigu sévère), bien qu'il n'ait 
pas atteint le stade de la pandémie, montre qu'un nouveau virus peut 
se propager de manière extrêmement rapide grâce aux chaînes de 
transport et de distribution modernes. Les conséquences sanitaires et 
économiques d'une future pandémie pourront être considérables, 
tenant en particulier à l'exposition d'un grand nombre de personnes 
au risque de contamination et à un taux d'absentéisme de l'ordre de 
2 5 à 40 %. Si les pouvoirs publics ont élaboré en 2004 un plan national 
afin d'assurer la protection de la population tout en maintenant le 
fonctionnement des administrations et entreprises2, ces dernières, 
peu sensibilisées à la question, n'ont que très rarement adopté des 
mesures d'organisation et de prévention adaptées à l'ampleur de l'en-
jeu. À cet égard, le plan national est assorti d'une « fiche Gl » qui 
préconise une démarche d'anticipation, par l'élaboration de « plans 
de continuité » de l'activité en phase pandémique et l'adaptation du 
dispositif de protection delà santé des travailleurs à la situation de la 
pandémie. Afin d'apporter des précisions sur ces deux points, le mi-
nistère du travailles relations sociales et de la solidarité a élaboré une 
circulaire DGT n° 2007/18 du 18 décembre 2007 relative à la conti-
nuité de l'activité des entreprises et aux conditions de travail et 
d'emploi des salariés du secteur privé en cas de pandémie grippale. 
Notre propos est ici de présenter de manière synthétique et critique 
les principaux apports de cette circulaire en matière d'adaptation au 

risque de pandémie grippale du dispositif de prévention des risques 
professionnels. 

1. La valeur juridique de la circulaire 

La circulaire du 18 décembre 2007 n'a pas vocation à créer de 
nouvelles obligations à la charge des entreprises. En particulier, la 
mise en place de plans de continuité et la mise en œuvre de mesures de 
prévention du risque grippal ne sont imposées par aucune disposi-
tion législative ou réglementaire, et ne sont que « recommandées » 
par la circulaire3, qui ne vise à cet égard qu'à indiquer aux services 
déconcentrés du ministère du Travailles conditions dans lesquelles ils 
devront « contribuer à la mobilisation des entreprises » afin de favori-
ser le mise en place de mesures d'organisation, de prévention et de 
protection adaptées aux difficultés qu'elles pourraient rencontrer 
face à une pandémie grippale. 

Pour autant, il serait imprudent d'ignorer totalement les recom-
mandations de la circulaire concernant la nécessaire mise en œuvre 
de mesures de prévention : l'employeur ne peut ignorer qu'il a, en 
matière de prévention des risques professionnels, une obligation gé-
nérale qui lui impose de mettre en œuvre les moyens nécessaires pour 
assurer la sécurité de ses travailleurs (C. trav., art. L 4121-1), sans 
pouvoir se cantonner à l'application de la réglementation existante 
lorsque celle-ci s'avère insuffisante ou inadaptée à la prévention d'un 
risque particulier. 

En clair, l'employeur ne pourra pas se contenter d'invoquer l'ab-
sence de caractère obligatoire de la circulaire du 18 décembre 2007 
pour échapper à sa responsabilité si à l'avenir celle-ci était recherchée 
du fait d'une carence dans la protection du personnel contre le risque 
de contamination grippale. Il devra être en mesure de faire valoir les 

  

1. Une pandémie grippale est une épidémie caractérisée par sa diffusion 
rapide et géographiquement très étendue (plusieurs continents ou monde), 
à l'occasion de l'apparition d'un nouveau sous-type de virus résultant d'une 
modification génétique. Le virus possédant des caractéristiques nouvelles, 
l'immunité de la population est faible ou nulle. 

2, Plan récemment actualisé : Plan national de prévention et de lutte « Pandé- 
mie grippale » (n°40 /SGDN/PSE/PPS, 9janv. 2007), site officiel: 
http://www.grippeaviaire. gouv.fr 

« Il est fortement recommandé à chaque chef d'entreprise de formaliser 
l'ensemble des mesures internes à l'entreprise qui auront été préparées, en 
amont d'une pandémie grippale, dans un plan de continuité, régulièrement 
actualisé en fonction de l'évolution de la situation qui sera indiquée par les 
autorités publiques » (p. 4). « II est fortement recommandé que les mesures de 
prévention détaillées ci-dessous soient préparées par les entreprises, en amont  
de toute transmission inter humaine » (Circ. 18 déc. 2007, p. 7). 
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raisons qui, suivant la situation d'espèce, expliquent ou justifient son 
attitude face au risque. 

L'employeur doit avoir conscience que les préconisations de la 
circulaire ne manqueront pas d'influencer l'appréciation de l'Admi-
nistration et des juges quant au respect des obligations légales et 
réglementaires en termes d'évaluation des risques, d'information 
et de consultation du comité d'hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail, de mise à disposition d'équipements de 
sécurité, etc. Il est donc essentiel, au minimum, de prendre 
connaissance de la circulaire du 18 décembre 2007. 

S'agissant de l'adaptation du dispositif de protection de la santé 
des travailleurs à la situation de la pandémie, la circulaire recom-
mande la mise en œuvre précoce de mesures de prévention, « en 
amont de toute transmission inter humaine ». 

Toutes les entreprises ne sont cependant pas soumises aux mêmes 
recommandations à cet égard. La circulaire du 18 décembre 2007 a 
élaboré une typologie détaillée des situations à risque, que l'on peut 
présenter de la façon suivante : 

 
Type de situation Type de mesures à prendre 

1 - Risque mineur  
 
(salariés travaillant à distance et qui ne 
sont donc pas exposés à des contacts 
humains variés et nombreux du fait de leur 
activité professionnelle) 

Néant 
 
L'employeur n'a pas à prendre de 
mesure de protection des salariés, 
ces derniers devant alors se référer 
aux consignes des autorités 
sanitaires valables pour la 
population générale4. 

 2 - Risque environnemental  
 
(salariés présents sur leur lieu de travail 
habituel, hors domicile privé, et exposés 
au risque environnemental général, 
notamment du fait du contact avec leurs 
collègues dans l'entreprise, sans que le 
risque soit aggravé par une organisation 
particulière du travail) 

Application dans l'entreprise des 
consignes générales à la 
population. 
 
Les consignes élémentaires 
d'hygiène et de sécurité destinées à 
la population générale sont 
applicables à l'entreprise de 
manière renforcée, en fonction de 
l'évaluation des risques actualisée. 

3 - Risque professionnel  
 
(salariés exposés régulièrement à des 
contacts étroits avec le public du fait de 
leur profession - métiers de guichet ou de 
caisse par exemple -, le risque de 
transmission du virus grippal pandémique 
étant plus élevé parce que l'activité 
professionnelle implique une 
surexposition, sur le lieu de travail, à des 
facteurs de risque d'origine 
environnementale) 

Mise en place d'actions 
spécifiques 
 
Il est vivement recommandé à 
l'employeur, entre autre, de fournir 
et d'imposer le port d'équipements 
de protection individuelle et de 
mettre en place les mesures 
d'hygiène renforcées appropriées. 

4 - Risque professionnel aggravé  
 
(salariés directement exposés à un risque 
aggravé de transmission du virus grippal 
en raison même de la nature de leur 
activité professionnelle habituelle) 

Application de la réglementation 
« risque biologique » (C. trav., 
art. L. 4421-1) 
 
La réglementation propre au risque 
biologique s'applique, avec 
d'autant plus de vigilance du fait de 
la pandémie grippale. 

2. Le risque de contamination grippale, 
risque professionnel ?  

On peut s'interroger sur le point de savoir dans quelle mesure le 
risque de contamination d'un salarié par le virus grippal constitue un 

risque professionnel. La réponse de la circulaire du 18 décembre 2007 
sur ce point est nuancée : 

- dans la plupart des situations envisageables (situations 1 et 2 
ci-dessus), le risque lié à une pandémie grippale ne peut pas être 
juridiquement qualifié de risque professionnel, «dans la mesure où la 
contamination potentielle n'est pas directement liée à l'activité de l'en- 
treprise mais est générée par l'intensité d'une transmission inter hu- 
maine à laquelle est exposée l'ensemble de In population » ; 

- dans certaines situations particulières, celles des travailleurs 
dont l'activité habituelle est déjà encadrée par la réglementation pro- 
pre au risque biologique (situation 4 ci-dessus), le risque constitue 
« un véritable risque professionnel, en l'espèce aggravé » ; 

- dans d'autres cas (situation 3 ci-dessus), le risque de contamina- 
tion d'origine environnementale pourra être « importé massivement 
au sein de l'entreprise du fait de contacts avec le public, phénomène 
créant une surexposition de certains travailleurs à ce danger ». Dans ce 
cas, la qualification de risque professionnel « ne pourrait être totale-
ment exclue, sous réserve de l'appréciation souveraine des juges du 
fond». 

La pertinence de cette analyse, au plan juridique, est pour le moins 
incertaine. 

Dans le cadre du dispositif de prévention des risques profession-
nels (partie IV du Code du travail actuellement en vigueur), il 
n'existe pas de définition légale du « risque professionnel ». 
Dans l'absolu, relève potentiellement du risque professionnel toute 
situation de risque à laquelle est exposé un salarié lorsqu'elle est 
déterminée par un ensemble de facteurs (techniques, humains, 
organisationnels...) sur lesquels l'employeur possède une plus grande 
capacité d'action que n'en possède le salarié lui-même. Même si l'ac-
tivité de l'entreprise n'entraîne pas de surexposition des travailleurs 
au virus grippal par rapport aux conditions de vie courante, il n'en 
reste pas moins que c'est l'employeur et non le salarié qui dispose, 
dans l'enceinte de l'entreprise, de la plus grande maîtrise de l'ensem-
ble des facteurs déterminants de la contamination : seul l'employeur 
peut réguler les entrées et sorties, améliorer le système de ventilation, 
mettre à disposition des moyens d'hygiène, imposer l'utilisation de 
masques, etc. 

Le raisonnement est encore plus évident dans le cadre du dispositif 
de réparation des risques professionnels (livre IV du Code de la sécu-
rité sociale), si l'on considère l'éventualité qu'un salarié soit conta-
miné par le nouveau virus de la grippe à l'occasion de son travail. 
Au-delà des problèmes liés à la preuve des circonstances de la conta-
mination, il n'est guère contestable qu'une telle contamination 
pourra être qualifiée d'accident du travail au sens de l'article L. 411 -1 
du Code de la sécurité sociale tel qu'interprété par la jurisprudence 
actuelle : « constitue un accident du travail un événement ou une 
série d'événements survenus à des dates certaines par le fait ou à 
l'occasion du travail, dont il est résulté une lésion corporelle, quelle 
que soit la date d'apparition de celle-ci » 5. 

Or un principe prévaut désormais en jurisprudence suivant lequel 
l'employeur est tenu, à l'égard de ses salariés, d'une « obligation de 
sécurité de résultat «.impliquant que sa responsabilité civile vis-à-vis 
de la victime d'un accident du travail, au titre de sa faute inexcusable, 
soit engagée (CSS, art. L. 452-1) lorsqu'il avait, ou aurait dû 
avoir, conscience du risque auquel le salarié était exposé et 
qu'il n'a pris les mesures nécessaires pour protéger ce 
dernier. 

  

4.  V. fiche C1 annexée au plan national, préc. 

Cass. soc., 2 avr. 2003 :JurisData n° 2003-018497; Bull. civ. 2003, V, n° 132, à 
propos d'une sclérose en plaque contractée à l'occasion d'une vaccination 
professionnelle. 
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Ainsi, il n'est pas déraisonnable d'admettre que, par le biais de la 
reconnaissance d'un accident du travail, tout risque de contamination virale à 
l'occasion du travail, quelle que soit l'activité de l'entreprise, puisse être 
qualifié de risque professionnel, relevant comme tel de l'obligation dé sécurité 
mise à la charge de l'employeur. 

Dès lors, est discutable la distinction introduite par la circulaire du 18 
décembre 2007 entre les situations de risque professionnel dans lesquelles 
l'employeur est tenu d'une obligation de sécurité de résultat et les situations 
de risque environnemental, dans lesquelles l'employeur ne serait tenu que 
d'une obligation de sécurité « de moyen ». On concédera néanmoins que ce 
débat juridique est de portée limitée car, même tenu d'une obligation de 
sécurité de résultat, l'employeur ne pourra voir sa responsabilité civile 
engagée en cas de contamination avérée que s'il est prouvé qu'il a commis une 
faute dans l'évaluation du risque ou la mise en œuvre de mesures de 
prévention ou de protection. 

3. La mise à jour du document unique 

À ce stade, la question posée est plutôt celle de savoir si toute entreprise 
doit modifier son document unique d'évaluation des risques professionnels 
(C.trav.,art. R. 4121-1) afin d'y intégrer le risque de contamination par un 
nouveau virus grippal. 

Rappelons que suivant les termes très généraux des articles 
R.4121-1 et R.4121-2 du Code du travail, l'employeur transcrit et met à 
jour dans un document unique les résultats de l'évaluation des risques pour la 
santé et la sécurité des travailleurs. Cette évaluation comporte un inventaire 
des risques identifiés dans chaque unité de travail de l'entreprise ou de 
l'établissement. La mise à jour du document unique d'évaluation des risques 
est réalisée au moins chaque année, lors de toute décision d'aménagement 
important modifiant les conditions de santé et de sécurité ou les conditions 
de travail et « lorsqu'une information supplémentaire intéressant 
l'évaluation d'un risque dans une unité de travail est recueillie ». 

L'enjeu est, à court terme, d'ordre pénal (l'infraction à l'article R. 
4121-1 du Code du travail est punie d'une amende prévue pour les 
contraventions de la 5e classe, soit 1 500 €, 3 000 € en récidive), et, à plus long 
terme, d'ordre civil si un salarié contaminé à l'occasion de son travail 
cherchait à faire juger que son employeur a, faute d'évaluation préalable du 
risque et de mise en œuvre de mesures de protection, commis une faute 
inexcusable à l'origine de sa contamination. Une extrême prudence 
inviterait à préconiser une actualisation du document unique dans toutes les 
entreprises, comme le fait en définitive la circulaire sous couvert de 
l'argument selon lequel, en cas de pandémie grippale, toute entreprise, quelle 
que soit son activité, sera affectée au minimum par un absentéisme qui ne 
pourra qu'avoir des répercussions sur ses propres risques... 

Chaque entreprise a donc intérêt à envisager sans a priori la mise à jour de 
son document unique, en cherchant à classer ses différentes activités 
suivant la typologie présentée ci-dessus, si possible avec le conseil du 
médecin du travail et en ne voyant dans les situations n°3 et n°4 qu'une 
simple indication des cas dans lesquels l'absence d'actualisation du 
document unique sera probablement considérée, par l'Administration et 
les juges, comme fautive. 

En tout état de cause, il nous semblerait dangereux de vouloir adopter 
une stratégie consistant, d'une part, à refuser d'intégrer le risque de 
pandémie grippale dans le document unique afin d'en nier le caractère 
professionnel, et, de l'autre, à prendre des mesures de prévention à 
l'encontre de ce risque afin d'éviter un engagement de responsabilité en cas 
de contamination d'un salarié à l'occasion du travail. II y aurait là une 
contradiction qui minerait par avance l'argumentation qui pourra être 
développée devant un juge, le cas échéant : si l'employeur veut pouvoir 
défendre les moyens qu'il a mis en œuvre 

pour protéger les salariés, il doit pouvoir se prévaloir de l'évaluation qu'il a 
faite des risques visés dans le document unique. 

4. Les mesures de prévention 

S'agissant des mesures de prévention et de protection à mettre en œuvre, 
la circulaire du 18 décembre 2007 recommande, de façon générale, la mise 
en œuvre précoce des mesures suivantes : 

- assurer un stock suffisant de masques et plus largement 
d'équipements de protection adaptés (mesures détaillées aux annexes 
10 et 11 de la circulaire) : définir des conditions d'entretien, de nettoyage  et  
de  stockage  de  ces  équipements   de  protection individuelle ; 
déterminer les modalités de gestion et de destruction des équipements 
usagés et potentiellement contaminés ; 

- informer les salariés et les former aux mesures d'hygiène et de 
sécurité à mettre en œuvre ainsi qu'au port des équipements de protection 
individuelle (en particulier des masques), pour une utilisation efficace ; 

- mettre à disposition des moyens d'hygiène (eau, savon liquide, 
moyens d'essuyage à usage unique, vestiaires séparés, trousse de première 
urgence...) et formaliser des consignes d'hygiène spécifiques (lavage des 
mains, port de masques, nettoyage des surfaces...), y compris pour les 
travailleurs intérimaires ou en CDD ; 

- prédéfinir les mesures visant à freiner la contagion (consignes au 
personnel et visiteurs, gestion de la ventilation et de la climatisation, gestion 
des entrées des personnes, gestion des flux de produits, gestion des déchets 
contaminés...) ; 

- se rapprocher de son médecin du travail pour tout conseil et 
mettre en œuvre la démarche de prévention. 

La circulaire assortit par ailleurs ces recommandations de différents 
niveaux d'exigence, suivant l'activité des entreprises. 

À suivre la typologie des situations de risque présentée plus haut, il 
apparaît qu'à l'exception des entreprises déjà soumises à la réglementation 
du risque biologique (situation 4), que nous n'évoquerons pas ici, seules 
seraient tenues de mettre en œuvre des mesures de prévention et de 
protection contre le risque de contamination par le nouveau virus ; 

- les entreprises placées dans la situation 3 (risque professionnel), qui 
seraient intégralement soumises aux recommandations ci-dessus ; 

- à moindre titre, les entreprises placées dans la situation 2 (risque 
environnemental aggravé), qui ne seraient tenus que d'appliquer les « 
consignes élémentaires d'hygiène et de sécurité destinées à la population générale » 
6, certes « de manière renforcée ». 

La distinction n'est pas très claire. Par application des principes généraux 
de prévention énoncés à l'article L. 4121-2 du Code du travail, on pourrait 
également présenter les mesures à prendre de la manière suivante, par 
ordre de priorité : 

1) évaluer le risque de contamination grippale, par unité de travail et par 
type d'activité, en fonction de la typologie établie dans la circulaire ; 

2) compte tenu de l'absence de mesures propres à supprimer toute 
possibilité de réalisation du risque, définir les mesures propres à réduire le 
risque de contamination au niveau le plus bas possible, c'est-à-dire : 

- pour les entreprises placées dans la situation 3 : définir la nature et les 
modalités de mise en œuvre de mesures d'organisation du travail 
propres à limiter l'exposition au risque (gestion des entrées et des 
sorties, gestion des flux de produits, gestion des déchets...) ; 

- pour les entreprises placées dans les situations 2 et 3 : définir la nature 
et les modalités de mise en œuvre de mesures de protection collective 
propres à freiner la  transmission  (ventilation et 

6,   V. fiche C1 annexée au plan national, préc. 
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climatisation...) ; pour les entreprises placées dans la situation 3, ces 
mesures seront envisagées à défaut et/ou en renfort de mesures 
d'organisation du travail ; 

3) à défaut et/ou en renfort des mesures ci-dessus, définir la nature 
et les modalités de mise en place de mesures-barrières et de protec-
tion individuelle (équipements de protection individuelle : utilisa-
tion, entretien, stockage... ; lavage des mains...). 

Le conseil du médecin du travail devra évidemment être recherché 
sur tous  ces points (C. trav., art R.4623-1). 

Quelle que soit la situation de l'entreprise, la constitution d'un 
stock de masques en nombre suffisant est recommandée, sachant que 
les types de masque adaptés aux différentes situations, ainsi que leurs 
modalités d'acquisition et d'utilisation sont précisées parla circulaire 
du 18 décembre 2007 en son annexe 117. Cette action s'inscrit 
d'ailleurs dans le cadre général des dispositions règlementaires relati-
ves aux équipements de protection individuelle : l'employeur doit 
mettre à la disposition des travailleurs, en tant que de besoin, les 
équipements de protection individuelle appropriés et veiller à leur 
utilisation effective (C. trav., art. R. 4321-4) ; il doit se conformer, à 
cet égard, aux dispositions des articles R. 4323-91 et suivants concer-
nant la gratuité de la fourniture des équipements, la consultation du 
CHSCT, etc. 

5. Les mesures d'accompagnement de la 
prévention 

Lorsqu'une entreprise fait le choix de définir des mesures de pré-
vention et de protection à mettre en œuvre en cas de pandémie grip-
pale, elle doit alors se conformer aux dispositions législatives et 
réglementaires générales qui constituent le cadre de toute politique 
de prévention des risques professionnels en entreprise8. 

• Information et formation du personnel 

L'employeur doit veiller à assurer une information des salariés, 
aussi complète et objective que possible, sur la réalité du risque de 
pandémie et les mesures prises pour y faire face, le cas échéant. Cette 
information s'impose non seulement en vertu de l'obligation géné-
rale d'information mise à la charge de l'employeur (C. trav., 
art. L 4141-1, modifié), mais aussi, en situation de pandémie décla-
rée, afin de prévenir les mouvements de panique et les « retraits » en 
chaîne. 

Le cas échéant, l'employeur doit également organiser une forma-
tion pratique et appropriée des salariés (C. trav,, art. L. 4141-2 et 
R. 4141-1) concernant, en fonction des mesures définies, les condi-
tions de circulation dans l'entreprise (gestion des entrées et sorties), 
les conditions d'exécution du travail (règles d'hygiène), la conduite à 
tenir en cas de contamination avérée et l'utilisation des équipements 

7. V. aussi fiche G4 annexée au plan national, préc. et le site: http:// 
www.grippeaviaire.gouv.fr 

8. M. Babin, P. Le Cohu, La prévention des risques  professionnels : Liaisons soc., 
28 déc. 2007, n° spéc. 

de protection individuelle (C. trav., art. R. 4323-104), sur la base 
d'une consigne d'utilisation qui pourra s'inspirer des recommanda-
tions de la circulaire du 18 décembre 2007 (Ann. 11). 

• Information et consultation des institutions représentatives 
du personnel 

La circulaire interprète justement les dispositions législatives et 
réglementaires relatives aux attributions des institutions représenta-
tives du personnel en énonçant que « les entreprises utiliseront, néces-
sairement mais pas exclusivement, les relais essentiels que sont les 
instances représentatives du personnel, avant et pendant la période de 
pandémie » : 

- le CHSCT (ou à défaut les délégués du personnel) pour les 
mesures de prévention ; 

- le comité d'entreprise (ou à défaut les délégués du personnel) 
pour les mesures d'organisation (notamment celles inscrites dans le 
plan de continuité), les informations économiques liées au 
fonctionnement dégradé de l'entreprise en situation de pandémie, les 
mesures spécifiques d'accompagnement social des salariés venant 
travailler (transport, restauration...). 

On rappellera, en particulier, que le CHSCT a un pouvoir consul-
tatif en matière de prévention des risques professionnels (C. trav., 
art. L. 4612-8 à L. 4612-15) : il est notamment consulté sur les docu-
ments se rattachant à sa mission, ainsi qu'avant « toute décision 
d'aménagement important modifiant les conditions d'hygiène et de sé-
curité ou les conditions de travail », concernant le choix des équipe-
ments de protection individuelle (C. trav., art, R. 4323-97), etc., et ce 
sous peine d'un délit d'entrave (C. trav., art. L 4742-1 : un an d'em-
prisonnement et/ou amende de 3 750 €, peines doublées en cas de 
récidive). 

• Règlement intérieur 

S'agissant des entreprises ayant mis en place un règlement inté-
rieur, il convient d'ajouter que tout document émanant de la direc-
tion et adressant des consignes aux salariés dans l'éventualité d'une 
pandémie de grippe pourra être considéré comme une adjonction au 
règlement intérieur car relevant de mesures d'application de la régle-
mentation en matière de santé et de sécurité (C. trav., art. L. 1321-5). 
Ce document devra comme tel être soumis au formalisme applicable 
en matière d'introduction ou de modification du règlement intérieur 
(C. trav., art. L 1321-4, R. 1321-1 à R. 1321-5). Toutefois, lorsque 
l'urgence le justifiera, et notamment en cas de pandémie déclarée, les 
nouvelles obligations relatives à la santé et à la sécurité pourront rece-
voir application immédiate ; dans ce cas, elles devront immédiate-
ment et simultanément être communiquées au secrétaire du CHSCT, 
au secrétaire du comité d'entreprise et à l'inspection du travail. 

MOTS-CLES : Santé et sécurité au travail - Prévention des risques 
 professionnels - Pandémie grippale - Obligations de l'employeur - 
Recommandations ministérielles 
Santé et sécurité au travail - Médecine du travail - Prévention des 
risques professionnels - Pandémie grippale 
TEXTES : Circ. DGT n° 2007/18,18 déc. 2007 
JurisClasseur : Protection sociale Traité, Fasc. 320, par Dominique 
Ceccaldi. 

 


